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Actc pour amender les actes des écoles du Bas-
Canada.

A TTENDU qu'il est expédient d'abolir les charges de commissaire Préambie.
d'écoles et d'inspecteur d'écoles communes dans le Bas-Canada, et

d'amender de nouveau les lois des écoles de cette pdrtie de la pro-
vince;-A ces causes, qu'il soit statué, etc., comme suit:

5 I. L'acte passé dans la seizième année du règne de sa majesté, et L'Acte 16 V.
intitulé, " Acte pour amender les lois des é.coles du Bas-Canada," et c. 208, et cer-
telle partie de l'acte passé dans la neuvième année du règne de sa ma- inear
jesté, et intitulé, " Acte pour abroger certaines dispositions y men- et de 12 v. o.
" lionnées, et pour pourvoir d'une manière plus efficace à l'instruction 60 abrog6s.

10 "élémentaire dans le Bas-Canada," et d'un acte passé dans la douzième
année du règne de sa majesté, et intitulé, 4' Acte pour amender la loi
"des écoles du Bas-Canada," qui pourvoit à l'élection ou nomination de
commissaires d'écoles, ou qu.i leur confère des pouvoirs ou leur assigne
des devoirs, seront et ils sont par le présent abrogés, et la charge de

15 commissaire d'écoles est abolie.

Il. Tous les pouvoirs conférés par les dits actes, ou quelqu'un d'eux Certains pou-
aux commissaires d'écoles, pour diviser la municipalité scolaire en ar- voirs descom-
rondissernents d'écoles, et pour prélever ou faire prélever par cotisation férs a con-

20 et taxe des sommes d'argent pour les fins des écoles, et pour recevoir et seilers muni-
employer les dites sommes et les parts afférentes à toute municipalité cipaux.
sc9laire sur le fonds des écoles communes, seront et ils sont par le pré-
sent transférés et conférés aux conseillers représentant telle municipa-
lité scolaire dans le conseil de la municipalité où est situé tel arrondis-

25 sement d'école, et pourront être exercés par eux aussi pleinement et effi-
cacement à toutes fins et intentions que si tels pouvoirs avaient été par
les dits actes ou quelqu'un d'eux conférés à tels conseillers, au lieu de
tels commissaires d'écoles, sujets toujours aux pénalités et obligations
imposées aux commissaires d'écoles pour négligence de tout devoir qui

30 leur est assigné, ou en cas de contravention à la loi.

III. Tous les pouvoirs et devoirs conférés ou assignés aux commis- Autres pou-
saires d'écoles par les dits ·actes ou quelqu'un d'eux, excepté ceux qui vvoirs des com-sont ci-dessus conférés et assignés aux conseillers de la municipalité, m con-
seront et ils sont par le présent assignés et conférés aux syndics des férés aux syn-

35 écoles communes respectivement, à l'égard de ceux qui sans le présent die d'écoles.
acte auraient été exercés par les commissaires d'écoles, sujets toujours
aux pénalités et obligations imposées aux commissaires d'écoles pour
négligence de tout devoir qui leur est assigné, ou pour toute contraven-
tion à la loi.
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